PAR COURRIER ET PAR COURRIEL
Le 25 mai 2001

Me Véronique Dubois

Secrétaire de la Régie de l’énergie

Régie de l'énergie

Tour de la Bourse

800 Place Victoria, bureau 255

Montréal (Québec)  H4Z 1A2

Objet :
Demande d’approbation de nouvelles dispositions tarifaires applicables au programme de puissance interruptible (R-3455-2000)

Chère consoeur,

Conformément à la décision D-2001-110, veuillez trouver ci-joint la demande de remboursement des frais de l’intervenante Option consommateurs pour sa participation à l’audience mentionnée en rubrique.

La demande est substantiellement inférieure au budget prévisionnel soumis le 8 janvier 2001. Toutefois, vous constaterez que nous réclamons des honoraires d’expert, bien qu’Option consommateurs n’ait  pas présenté de preuve d’expert lors de cette audience. Nous demandons à la Régie de bien vouloir respecter le taux horaire de M. Higgin, malgré l’absence de témoignage ou de rapport.

L’apport de M. Higgin fut essentiel à la bonne compréhension du dossier. De plus, les très courts délais imposés aux intervenants ont rendu nécessaire la consultation d’un expert afin d’évaluer l’impact de l’audience et de déterminer la pertinence de déposer une expertise. De manière générale, le travail de M. Higgin a permis une réduction de l’ensemble des frais d’Option consommateurs. Nous demandons donc que ses honoraires soient remboursés entièrement.

Croyant le tout conforme, veuillez recevoir, chère consoeur, l’expression de nos sentiments les meilleurs.

Sylvestre Charbonneau Fafard
Éric Fraser, avocat 

Ligne directe: 514-937-2881, poste 239

ÉF/  

c.c.
F. Jean Morel, Marchand Lemieux 
